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To do list* pour 2018
Le report du prélèvement à la source d'un an offre l'opportunité, 
Nouvelle fiscalité sur le patrimoine, taux d’intérêt très bas, IFI…. 
comment organiser la gestion de son patrimoine en ce début 
d’année? 

1/ Ouvrir un Pea, un Pea PME pour bénéficier de la croissance 
économique européenne enfin revenue et de leur fiscalité 
avantageuse, 

2/ Assurance Vie ou compte titres , compte tenu de la flat tax lequel 
faut-il privilégier dorénavant ?

3/ Trouver une alternative au fonds euros dont la rentabilité ne 
cesse de diminuer dans un environnement où l'inflation est déjà 
aux alentours de 1%,

4/ Que faire de son immobilier compte tenu de l’IFI ?

5/ Le prélèvement à la source quels impacts pour vous ? 

6/ Quelles classes d’actifs faut-il privilégier en 2018 pour votre  
épargne ?

Au moins 6 bonnes raisons de rencontrer votre conseiller habituel 
pour envisager avec sérénité ce nouveau millésime, non ?
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FISCALITÉ :
LES IMPACTS
DE LA HAUSSE
DE LA CSG
Depuis le 1er janvier 2018,
la contribution sociale généralisée 
a été augmentée de 1,7 point.
Les répercussions de cette hausse 
sont nombreuses puisqu’elle 
touche les revenus du travail, 
les revenus de remplacement et 
les revenus du capital. Passage 
en revue des changements.

VOTRE PATRIMOINE

page 3 page 6 page 9

page 11

COPROPRIÉTÉ : 
COMMENT CHOISIR 
LE DIAGNOSTIC 
À RÉALISER ?
Audit énergétique, diagnostic 
de performance énergétique ou 
technique global..., en matière 
de diagnostics de copropriété, 
le champ lexical est étendu. 
Les clés pour comprendre celui 
qui peut être le plus adapté 
à la situation de votre immeuble.

ASSURANCE 
EMPRUNTEUR : LES 
NOUVELLES RÈGLES 
DE RÉSILIATION
Le Conseil constitutionnel a validé, 
le 12 janvier 2018, la possibilité 
de changer d’assurance pour son 
crédit immobilier, tous les ans,
à la date anniversaire du contrat. 
Une nouvelle opportunité qui vient 
s’ajouter à celle de résilier son 
contrat à tout moment, au cours
de la première année de souscription.

 mesFinances          magazine
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Directeur de la publication : Jean-Damien Châtelain - Responsable du magazine : Adeline Lorence 
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Depuis le 1er janvier 2018, la contribution sociale généralisée a été augmentée de 1,7 
point. Les répercussions de cette hausse sont nombreuses puisqu’elle touche les revenus 
du travail, les revenus de remplacement et les revenus du capital. Passage en revue des 
changements.

FISCALITÉ :
LES IMPACTS DE
LA HAUSSE DE LA CSG



4





6



7



DES AIDES POUR LE FINANCEMENT DE L’ÉTUDE
Pour aider les copropriétaires à payer ces analyses, il existe plusieurs dispositifs :

Le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE), à condition que le diagnostic de 
performance énergétique soit réalisé hors obligation réglementaire. Le taux du crédit d'impôt 
représente 30% du montant des dépenses éligibles.

Les aides des fournisseurs d’énergie. Il s’agit de certificats d’économie d’énergie (CEE).
Pour les obtenir, il suffit de choisir une entreprise émettant des CEE (grandes surfaces vendant 
du carburant, Engie, Total...), de remplir un dossier et ensuite de fournir
une preuve de la réalisation du diagnostic

Les aides de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) pour les copropriétés dites en difficulté,
c'est-à-dire ayant beaucoup d'impayés de charge à régler, des copropriétaires avec des faibles 
revenus et des travaux importants à réaliser, via son programme « Habiter mieux »

Les aides locales proposées par certaines collectivités. Pour savoir si vous êtes concerné, 
contactez votre mairie. Dans la plupart des cas, le taux maximum de l'aide accordée représente 
50% des sommes engagées.
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LES AUTRES RÈGLES DE RÉSILIATION
Longtemps, l'emprunteur n'avait pas d'autre choix que d'être couvert par l'assurance proposée par 
l'organisme prêteur. Pour insuffler davantage de concurrence dans ce milieu, le législateur a autorisé 
en 2010, via la loi Lagarde, les emprunteurs à souscrire une assurance pour leur crédit immobilier en 
dehors de leur banque. Autre évolution en 2014 avec la loi Hamon du 26 juillet 2014 permettant de 
changer d'assurance emprunteur au cours de la première année de souscription. Ainsi, l'emprunteur 
qui s'est « précipité » et qui a opté pour l'assurance de sa banque peut désormais trouver un contrat 
dans un autre organisme dans les douze mois suivant la signature de l'offre de prêt. Ces deux 
dispositifs restent en vigueur, la résiliation annuelle venant s’y ajouter.
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2017 imposables en 2018) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.571  €

revenu net imposable 
14.918  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,88 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2018)
Inflation : +1,4%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (Janv. 2018)

RSA : 545,48  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 9,7%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine)  

au 3ème trimestre 2017

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,80% (AFA) Rendement fonds euros (2016)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2017

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 126,82 points (+1,05%)

Indice de référence (IRL) 4ème trimestre 2017
Loyer au m2 : 12,6 €

France entière (Clameur novembre 2017)

                               Prix moyen des logements au m² (décembre 2017 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.178 € dans l'ancien : 3.459 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 8.940  € (3ème trimestre 2017 -Notaires de Paris)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,70%  (26 janvier 2018 - Empruntis)

• Taux
Taux de base bancaire : 6,60% Intérêt légal : 0,89%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
3,09% (moins de 10 ans)

3,11% (10 à 20 ans)
3,36% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,83%

Prêts-relais : 3,35%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation

Montant inférieur à 3.000 € : 20,88%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,87%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,85%
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